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2. -ANALYSE DU SECTEUR


2.1. Définition du secteur

Le secteur se divise en trois sous-secteurs, chacun avec une dynamique distincte : 

- Le secteur de la viande (viande rouge et volailles) 

- Le secteur des cultures végétales (fruits et légumes)

- Le secteur des boissons et des produits laitiers (boissons et lait)
· VIANDES ROUGES ET VOLAILLES

La viande rouge consommée est entièrement produite au niveau national grâce à l’élevage qui est pratiqué à l’est du pays. Ce produit n’est pas importé.

L’élevage joue toujours le rôle primordial au niveau de la sécurité alimentaire de la population et particulièrement pour l’autoconsommation (plus de 70% de la production annuelle nationale et environ 15% de la production annuelle totale de la viande).

Les mauritaniens demeurent de grands consommateurs de viande rouge (bœuf, mouton, chameau) mais ils consomment de plus en plus de viande blanche (dont les volailles qui sont en grande partie importées), de légumes et de poissons dans la diète quotidienne, en complément et substitution de la viande. L’abattage de la viande rouge est assuré par la Société des Abattoirs de Nouakchott (SAN), qui est une grande société de l’Etat. Cette société travaille en collaboration avec des éleveurs de la vallée du fleuve Sénégal qui l’approvisionnent en bétail.

La viande de volaille est très prisée par les consommateurs mauritaniens. Sa consommation actuelle est estimée à 8 400 tonnes, dont 58% est approvisionnée par l’aviculture traditionnelle, 25% par l’aviculture intensive et 17% par les importations qui diminuent parallèlement au développement de la production locale.

Les mauritaniens sont de grands consommateurs de viandes rouges (boeuf, moutoun, chameau) et de viandes blanches (volailles particulièrement). Si le pays est autosuffisant en matière de viandes rouges, les importations de viandes blanches congélées sont relativement importantes. Aussi, on retrouve dans la diète quotidienne des légumes et des poissons en complément et substitution de la viande.
La viande volaille est un produit très apprécié par les mauritaniens. La consommation annuelle de la viande blanche est estimée à 9.000 tonnes dont 2.000 sont importées. De cette production, 52% provienent de l’aviculture traditionnelle, 33% de l’aviculture intensive et 15% de l’importation qui ne cesse de regresser face au développement de la production locale. 

· LES FRUITS ET LEGUMES

L’introduction des fruits et légumes (autres que les dattes) dans le régime alimentaire des mauritaniens s’est généralisée très récemment (depuis la fin des années 80). Le marché de ces produits est en pleine structuration. Il est approvisionné par une production locale fortement saisonnière, qui se concentre sur environ deux mois (décembre et janvier), en période de froid. Elle couvre partiellement la demande.

Le reste de l’année, ce marché est alimenté par des importations régionales et des importations depuis l’Europe.

Les produits qui font principalement l’objet de spéculations sont : les carottes, les oignons, la pomme de terre, les aubergines, la tomate, la laitue et le chou cabus. Ils sont importés et directement commercialisés sur le marché local ou au niveau des supermarchés.

L’urbanisation et la sédentarisation des populations ont fait émerger la pratique des petites cultures de légumes telles que l’aubergine, le haricot, la carotte, la tomate, le poivron, le gombo et le piment qui sont devenus des ingrédients consommés couramment dans les habitudes alimentaires des mauritaniens.

Le secteur agricole de la Mauritanie est celui qui contribue le plus à la création d’emplois et à la génération de revenus pour la population.

Ce sont des petites entreprises comme la SOMAFRUL (Société Mauritanienne de Fruits et Légumes), KOURO WANE et MOHHAMEDINE, toutes situées au quartier de la SOCOGIM-K à Nouakchott, qui appartiennent à des particuliers mauritaniens et qui portent généralement leurs noms, importent les fruits et légumes en Mauritanie.

Nous prendrons comme exemple, le cas de la SOMAFRUL.
La SOMAFRUL est une société à responsabilité limitée (SARL) étant l’une des plus grandes sociétés importatrices de fruits et légumes présentes sur le marché mauritanien.

Elle est située à la SOCOGIM-K à Nouakchott.

· LES BOISSONS ET LAIT

Avec une tarification de :

- 2201 pour les eaux non gazeuses

- 2202 pour les boissons gazeuses
Les eaux gazeuses sont constituées de boissons gazeuses des marques : Coca cola, Pepsi, Fanta etc.

Ces boissons sont importées sous forme de cannettes et mises en bouteille par la Société des Boissons Mauritaniennes (SOBOMA).

Les eaux non gazeuses sont constituées d’eaux minérales en totalité produites en Mauritanie par des entreprises mauritaniennes comme :

-La SOMED qui produit l’eau minérale « Ech-Chaafi »

-La SOPEC qui produit le « Benichab »

-La SIBA qui produit l’eau minérale « Es-Savi »

-El AFIA qui produit l’eau minérale « El Afia »

- ZEM ZEM qui produit l’eau minérale « zem-zem »

-  SGIA-Guérou Mauritanie qui produit l’eau minarale « Awkar »

Ces sociétés emploient de la main d’œuvre urbaine surtout pour la transformation.

- Le lait avec une tarification douanière de 04

La production laitière sous forme industrielle est la seule activité de transformation exploitée de manière rentable à nos jours. Elle est principalement auto consommée.

Les deux principaux transformateurs mauritaniens sont TIVISKI et TOPLAIT deux sociétés privées. A ce titre, l’Association des Producteurs Laitiers de TIVISKI (APLT) sur laquelle s’appuie l’entreprise, compte plus d’un millier de producteurs actifs.

Ses sociétés emploient des éleveurs principalement de la vallée du fleuve Sénégal pour leur approvisionnement en lait de bonne qualité.

La consommation individuelle en lait et produits dérivés est particulièrement élevée en Mauritanie (0.49 kg / habitants/ jour, soit 471.000 tonnes/an pour l’ensemble du pays).

La consommation de lait est de 0,49kg/habitant /jour. Le volume des importations est de 49.000 tonnes dont 76% en poudre, 14% en lait frais stérilisé, longue conservation, et 10% en lait concentré. La demande globale est estimée à 465.000 tonnes par an. L’on note que 95% de la production nationale est autoconsommée, la part commercialisée n’est que de 5%.

2.2. L’offre

2.2.1. Types de produits offerts et d’entreprises présentes dans le secteur (origine, localisation, etc.)

· Le secteur de la viande

A. La viande rouge

La viande rouge consommée est entièrement produite au niveau local grâce à l’élevage pratiqué à l’Est du pays.

La viande rouge consommée est totalement produite par des producteurs nationaux à travers l’élévage à l’Est du pays et le long du fleuve Senegal.

Deux types de viande sont offerts sur le marché mauritanien : la viande rouge et viande blanche. 

Par ailleurs, il convient de mentionner que le marché des sous-produits de la viande (cornes, onglons et peaux) connaît une exploitation primaire.

Parmi les sociétés qui offrent la viande rouge, on a :

- La Société Nationale des Abattoirs de Nouakchott (SAN) 
La Société des Abattoirs de Nouakchott (SAN) est une société qui s’occupe de l’abattage et de la commercialisation de la viande d’origine mauritanienne au niveau national.

C’est une société anonyme de l’Etat, située à Nouakchott à 20 Km sur la route de l’Espoir.

Elle offre différents types de viande avec :

-un total journalier de 350 à 400 moutons, 75 à 100 chameaux, 40 à 70 bœufs 

-et un total annuel de 30 000 à 40000 bovins, 100 à 110 petits ruminants, 20 000 à 24 000 camelines.

- Un total journalier de :

  . 400 à 450 moutons 

  . 80 à 120  chameaux

  . 45 à 80 bœufs 

- et un total annuel de :

  .35000 à 45000 bovins.

  .110 à 120 petits ruminants.

  .23000 à 28000 camelines.

- Les Boucheries Nouvelles (L’alimentation générale)
Les Boucheries Nouvelles sont une petite et moyenne entreprise privée et individuelle située au carrefour BMD, avenue John Kennedy, rue 42039 à Nouakchott. Elle emploie 8 personnes.

Elle emploie 17 personnes.
Cette entreprise possède un supermarché appelé L’alimentation générale qui offre aussi de la viande sur le marché.

La Boucherie Nouvelle est surtout spécialisée dans la transformation de viande rouge.

Elle fait entre autre des saucisses et des merguez à base de mouton épicé qui est un produit très prisé pae les mauritaniens mais également des étrangers qui se déplacent de l’europe pour se procurer le produit. Malheureusement, la production est de faible quantité du fait d’un manque de moyens, elle est de l’ordre de 65 kg en moyenne par semaine.

Les Boucheries nouvelles s’adonnent à la transformation de la viande rouge et produisent entre autres de la merguez épicée à base de mouton, très appréciée par les consommateurs mauritaniens et étrangers, lesquels se déplacent depuis l’Europe pour se procurer le produit. Mais elles sont produites en très petite quantité du fait du manque de moyens, soit 50 kg en moyenne par semaine.

B. La viande blanche

L’aviculture est pratiquée de façon traditionnelle et semi-industrielle en Mauritanie.

L’aviculture semi-moderne est pratiquée dans les centres urbains. Elle consiste essentiellement à commander des poussins en Europe ou dans la sous-région et à les élever sur place avec des méthodes d’alimentation intensive. Au niveau semi-industriel, le développement de l’aviculture à grande échelle se heurte principalement au manque de disponibilités d’intrants au niveau national (poussins, aliments, contrôles sanitaires, etc.) et d’infrastructures (couvoirs) résultant de recours à l’importation pour la quasi-totalité des besoins.

Dans le domaine de la production traditionnelle avicole, il existe un nombre considérable de petits éleveurs (1 à 150 poussins) dont la contribution à l’alimentation nationale offre un potentiel élevé. Tout comme les éleveurs industriels, ces derniers sont à la merci des importateurs d’intrants.

Par contre, étant donné leur taille, ces derniers ne sont pas assujettis aux conditions économiques régissant les grands éleveurs, ce qui les positionne bien pour alimenter le marché local et subvenir au minimum à leurs besoins alimentaires et monétaires. 

C. Les sous-produits

Le potentiel de production de cuirs et peaux qui pourrait être associé au cheptel mauritanien est largement supérieur au commerce qui est effectivement répertorié.

Les cornes et les onglons ne sont pas vraiment exploités.

Les peaux de dromadaires ne sont pas utilisées. Une partie des cuirs et peaux est utilisée par l’artisanat local, mais il est vraisemblable que la majeure partie est perdue.

En Mauritanie, il existe une activité artisanale utilisant beaucoup des cuirs et peaux. Cependant, il est difficile d’estimer avec précision la demande intérieure du fait de l’absence de statistiques fiables. Bien qu’il existe une demande mondiale importante, les exportations mauritaniennes sont négligeables. Elles étaient estimées en 2004 par les services douaniers 27.000 dollars US sous forme brute au stade de “wet blue”. Ces données sont à prendre avec reserve quand on connaît l’ampleur de l’activité informelle qui caractérise ce sous secteur.

La principale production de cuir vient principalement des chèvres et des brebis avec environ 1.8 millions de pièces par année dont 30% de chèvre et 70% de brebis. Si les 1.8 millions de peaux mauritaniennes étaient traitées en Wet-Blue, une estimation marchande à l’exportation serait de 5.5 millions USD par an.

Il est possible qu’une part importante de cette production soit actuellement vendue à l’état brut dans les pays avoisinants via le secteur informel, hors des marchés organisés, échappant ainsi au contrôle du gouvernement et des opérateurs intéressés par le développement cette sous filière.

Pour l’éleveur, c’est une opportunité non réalisée à son potentiel. L’observation du marché local porte à croire qu’actuellement la majorité des peaux sont vendues au plus offrant lors de l’abattage. Celles-ci sont souvent malpropres, plus ou moins bien découpées et très peu valorisées par les éleveurs. Les acheteurs profitent de cette situation pour offrir des prix très bas.

La capacité de transformation nationale se limite à une entreprise commerciale d’une capacité maximale de 100 000 peaux annuellement (qui est loin d’être réalisé), localisé dans une banlieue de Nouakchott dont la raison sociale est le traitement primaire des peaux. Cette société ne fait que le premier traitement (phosphate / chaux / eau) et le séchage à l’air des peaux qui sont ensuite vendues à des commerçants qui les exportent vers l’Europe. L’entrepreneur prévoit des projets d’investissement dans le domaine des tanneries et dans celui de l’alimentation animale.

· Le secteur des fruits et légumes

Cas de la SOMAFRUL (Société Mauritanienne de Fruits et Légumes)

Les produits offerts par la SOMAFRUL sont :

-en ce qui concerne les légumes, il y a la pomme de terre, les oignons et les carottes venant des Pays Bas et les choux (Mali, Sénégal).

-Pour les fruits, les bananes sont importées depuis la Côte d’Ivoire alors que les oranges, les pommes et les mandarines proviennent du Maroc. 

L’offre de ces produits se concentre le plus à Nouakchott et à Nouadhibou qui sont les deux principales capitales et très occasionnellement dans les autres régions.

· Le secteur des produits laitiers et des boissons

A. Les produits laitiers

L’activité de transformation laitière (industrielle) est actuellement la plus rentable. Ses produits sont principalement consommés par les autochtones.

La filière laitière connaît un développement remarquable ces dernières années suite à la mise en place de laiteries privées dans la région de Nouakchott et leur régionalisation subséquente.

La concentration de l’offre se situe dans la vallée du fleuve Sénégal tandis que celle de la demande se situe à Nouakchott.

Les deux plus grands transformateurs mauritaniens sont Tiviski et Top lait, deux sociétés privées.

Le lait frais collecté par les deux usines est estimé entre 20 000 et 25 000 litres par jour en pointe, représentant pratiquement la totalité du lait disponible dans les deux régions les plus accessibles.

La Mauritanie est un pays de culture nomade. Même si la sédentarisation a touché la majeure partie de la population ces dernières décennies, l’élevage garde encore une tradition de transhumance (la majorité du bétail est encore semi nomade), ce qui n’est pas encore sans conséquence sur la production laitière (productivité des animaux faible, difficulté d’organisation de la collecte du lait).

Cette faible collecte est suffisante dans un contexte d’autoconsommation, mais s’avère être une contrainte majeure au regard de la demande croissante des centres urbanisés. 
La valorisation de la production nationale face aux importations plus compétitives est également une difficulté.

Malgré cela, aujourd’hui, l’élevage demeure la principale activité du secteur rural. 
Il contribue à hauteur d’environ 80% à la formation du Produit Intérieur Brut de ce secteur et représente plus de 16% du PIB global.  

La production laitière sous forme industrielle est la seule activité de transformation qui est exploitée de manière rentable à nos jours. Elle est principalement autoconsommée.

Ces dernières années, la filière laitière a connu un développement considérable du fait de l’augentation de laiteries privées dans la région de Nouakchott.

L’offre est particulièrement concentrée dans le sud du pays et principalement sur la vallée du fleuve Sénégal alors que la demande se situe à Noukchott et Nouadhibou.

Les plus grands transformateurs mauritaniens sont TIVISKI, TOP LAIT, RIM LAIT et SLAM LAIT, qui sont toutes des soiétés privées appartenant à des particukiers.

La collecte de lait frais efectúee par TIVISKI et TOP LAIT est estimée entre 23.000 et 27.000 litres par jour représentant ainsi la presque totalité du lait  disponible dans les deux régions les plus accesibles.

Tiviski

Tiviski est une grande société privée située à la sortie de Nouakchott, à proximité du quartier Arafat. 

Elle s’appuie sur l’Association des Producteurs Laitiers de Tiviski (APLT) qui compte plus d’un millier de producteurs actifs. L’approvisionnement est assuré à partir des centres de Kaédi et Boghé. Elle a une capacité de production en période de froid de 35 000 litres par jour et en saison chaude de 50 000 litres pour le lait liquide. En ce qui concerne les produits pasteurisés, la production potentielle en période de froid est de 15 000 à 17 000 litres par jour.

Tiviski propose une gamme diversifiée de produits tels que le lait frais pasteurisé, le lait demi-écrémé, de vache ou de chamelle, le fromage, la crème fraîche, le beurre...

La société TOP LAIT propose également une large gamme de produits, comme par exemple le lait pasteurisé LEKHRIF ou les yaourts en pots de 12,5 cl avec un large choix d’arômes (banane, fraise, noix de coco, vanille …). 

B. Les boissons

Les habitudes alimentaires des Mauritaniens sont très  tributaires de leur religion  qui est l’Islam.

C’est pour cette raison que les seules boissons offertes sur le marché mauritanien sont : les boissons sucrées, les jus de fruits, les boissons gazeuses et les eaux minérales. Les boissons alcoolisées sont prohibées.

Parmi les entreprises qui offrent ces produits, on peut citer la SOBOMA pour les boissons gazeuses et l’ARIFOOD pour celles sucrées.

La SOBOMA est la seule grande entreprise importatrice de boissons en Mauritanie est la SOBOMA (Société de Boissons Mauritaniennes) qui importe les boissons gazeuses.
La SOBOMA fait une mise en bouteille de la boisson importée et la vend sur tout le territoire mauritanien.

Les boissons gazeuses offertes sont : Coca Cola, Fanta et Sprite.

Elle offre ses produits sur tout le territoire mauritanien.

L’ARIFOOD une Petite et Moyenne Entreprise (PME) anonyme mauritanienne située dans le quartier de la Médine 3 à Nouakchott.  Elle est l’unique société productrice de boissons sucrées.

Le produit fabriqué est le sirop dont la marque est le ‘sirop Griot’, avec une production de 1 000 cartons de 12 bouteilles  par jour.

Cette production est une activité annexe de l’entreprise qui produit surtout des produits de désinfection.

L’offre de ce produit se concentre le plus à Nouakchott et  à Nouadhibou.

ARIFOOD propose une gamme de produits diversifiée, à savoir : 

-Le sirop à la menthe

-Le sirop à la Grenadine

-Le sirop au citron 

-Le sirop à la fraise

-Le sirop au tamarin

Le sirop à la menthe représente 40% de la production alors que les 60% restants sont partagés entre les autres types de produits.

Les produits sont fabriqués en Mauritanie et analysés en Angleterre en vue de l’obtention d’un certificat agroalimentaire permettant leur commercialisation.

En ce qui concerne les jus de fruits, ils sont très prisés par les consommateurs mauritaniens et disponibles sur le marché. Ils sont offerts par les supermarchés de la place tel que : la Galerie Tata qui est approvisionnée par la société, du même nom, importatrice de jus de fruit.
La Galerie Tata est une moyenne entreprise individuelle située à Nouakchott à l’ilot-G. Avenue Charles de Gaules. Rue 41043 Tevragh Zeïna.

Parmi les jus de fruit offerts, en paquets, en cannettes ou en verres, on a :

Le jus de mangue

Le cocktail (mélange de plusieurs fruits)

Le jus de pomme

Le jus d’orange

Le jus de fraise

Le jus de banane

Le jus de chocolat

Le jus de goyave 

Le jus d’ananas

Le jus de pomme/orange (mélange de pomme et d’orange)

L’offre de ces produits se concentre le plus à Nouakchott.

Les jus de fruit

A part les jus sirops fabriqués par ARIFOOD et les boissons gazeuses importées par la SOBOMA, il existe d’autres boissons très prisées par les consommateurs mauritaniens et : ce sont les jus de fruit.
En effet les consommateurs mauritaniens apprécient bien les jus de fruit de toute sorte importés depuis l’Arabie Saoudite.
Ils sont pour la plupart importés par des particuliers qui n’ont pas d’entreprise, ni de société en tant que tel mais qui en importent souvent en moyenne quantité (environ 200 caisses de 6,15  ou 24 bouteilles).

La seule entreprise important les jus de fruit et en grande quantité depuis l’Arabie Saoudite est la Galerie Tata appartenant aussi à un particulier.

La Galerie Tata

La Galerie Tata est une moyenne entreprise individuelle située à Nouakchott à l’ilot-G. Avenue Charles de Gaules. Rue 41043 Tevragh Zeïna.

Cette entreprise importe depuis l’Arabie Saoudite des jus de fruit en paquets, en verres ou en cannettes, aussi les canettes gazeuses.

Parmi les jus de fruit, en paquets, en cannettes ou en verres, on a :

- Le jus de mangue

- Le cocktail (mélange de plusieurs fruits)

- Le jus de pomme

- Le jus d’orange

- Le jus de fraise

- Le jus de banane

- Le jus de chocolat

- Le jus de goyave 

- Le jus d’ananas

- Le jus de pomme/orange (mélange de pomme et d’orange)

L’offre de ces produits se concentre plus à Nouakchott.

Aucune marque n’est appliquée sur ces produits par l’importateur.

La demande de jus de fruit est très grande quelque soit la période en Mauritanie provoquant même très souvent des ruptures de stock.

Les jus préférés par les consommateurs sont :

Les jus de mangue, de cocktail, de goyaves et d’ananas.

Les jus sont consommés par n’importe quels types de consommateurs qui se concentrent le plus à Nouakchott mais qui viennent aussi des autres régions du pays car il n’y a pas de distributeur du produit dans ces régions là.

Les jus de fruit sont importés par voie maritime dans des conteneurs de 18 tonnes en provenance d’Arabie Saoudite. 

Les quantités importées varient de 1 à 4 conteneurs par mois.

La taxe globale à l’importation est de 45,14% mais plus 100% à la consommation pour les cannettes gazeuses.

La distribution se fait pat voie terrestre de par le grossiste (qui est l’entreprise elle-même) vers d‘autres grossistes qui font de l’alimentation générale sur le marché local et aussi vers le supermarché : LA GALERIE TATA.

Les tarifs des produits chez l’importateur varient en fonction du volume de l’unité :

· Pour les jus de 294ml l’unité :     3600 ouguiyas la caisse de 24 unités

· Pour les jus de 330cl l’unité :      2200 ouguiyas la caisse de 24 unités

· Pour les jus de 1l :                       4100 ouguiyas la caisse de 15 unités

· Pour les jus de 2l :                       3850 ouguiyas la caisse de 6 unités

· Pour les jus de 250ml :                2400 ouguiyas la caisse de 24 unités

Les produits sont réglés cash par l’importateur à l’achat.

Il n’y a aucun exportateur de jus de fruit depuis la Mauritanie.

Aucune foire ni moyens de promotion ne sont utilisés pour commercialiser le produit.

NB : Ces informations ont été fournies par l’entreprise importatrice de jus de fruit : GALERIE TATA.

2.3. Demande

2.3.1. Niveaux, préférences et types de consommateurs

· Le secteur de la viande

La viande rouge

Les Mauritaniens sont des consommateurs de viande rouge. En effet, en l’an 2000, la consommation individuelle nationale, calculée à partir des estimations de production (consommation apparente) a été de 19 kg par habitant/an.

Mais cette consommation a tendance à baisser, cela est dû,  notamment au cours des dernières décennies, à la modification graduelle des habitudes alimentaires des populations urbaines.

Mais la demande en viande au niveau de la SAN (Société des Abattoirs de Nouakchott) reste supérieure à l’offre en saison sèche alors que c’est le contraire en saison des pluies. 

Les consommateurs mauritaniens préfèrent la viande de chameau et celle de mouton fournies par la SAN.

La Boucherie Nouvelle remarque une très importante demande en viande rouge au niveau de son supermarché en période de soudure et en période du ramadan (mois de jeûne musulman). Cette demande est moyenne durant les autres périodes.

Les mauritaniens ont toujours été de grands consommateurs de viande et de lait. Si le pays est autosuffisant en matière de viandes rouges, les importations de lait et de viandes blanches congelées sont relativement importantes.

La production nationale de viandes rouges est excédentaire. La demande globale est estimée à 54.600 tonnes sur la base d’une consommation intérieure de 21kg /habitant /an correspondant à 13% de la production nationale. L’excédent constitue un potentiel exportable de 39.000 tonnes.

La consommation de lait est de 0,49kg/habitant /jour. Le volume des importations est de 49.000 tonnes dont 76% en poudre, 14% en lait frais stérilisé, longue conservation, et 10% en lait concentré. La demande globale est estimée à 465.000 tonnes par an. L’on note de 95% de la production nationale est autoconsommée, la part commercialisée n’est que de 5%.

En ce qui concerne les viandes blanches, la consommation annuelle est estimée à 9.000 tonnes dont 2 .000 sont importées.

La viande blanche
Les Mauritaniens incluent de plus en plus de viande blanche (volailles notamment poulet) en remplacement de la viande rouge dans leur alimentation.

Les estimations de l’an 2000 montrent une consommation individuelle nationale de 3.2 kg/habitant/semaine.

En 2003 la consommation en viande blanche est estimée à 8.400 tonnes, dont :

-58% est approvisionnée par l’aviculture traditionnelle

-25% par l’aviculture intensive. 

-17% par les importations qui diminuent parallèlement au développement de la production locale.

La demande en sous-produits n’est pas importante.

Ces sous produits sont surtout utilisés dans le cadre des traditions mauritaniennes qui incluent très souvent ces sous produits (cuirs et peaux, cornes, onglons etc.) et dans les travaux d’artisanat.

La viande blanche (volailles notamment poulet) est de plus en plus retrouvée dans les menus mauritaniens en remplaçement de la viande rouge dans leur alimentation.

La consommation actuelle de viande blanche est estimée à 9000 tonnes, dont :

52% est approvisionnée par l’aviculture traditionnelle.

 33% par l’aviculture intensive. 

15% par les importations qui diminuent parallèlement au développement de la production locale.

· Le secteur des fruits et légumes

Une grande part de la production agroalimentaire de la Mauritanie est auto consommée, reflétant une activité essentiellement agropastorale de la population.

Il se crée à l’intérieur du pays une réelle demande pour des productions agricoles de diversification (fruits et légumes en particulier), demande qui, pour l’instant, demeure largement insatisfaite en volume et en qualité, du fait du caractère récent de l’introduction de ces pratiques en zone enclavée.

Selon la SOMAFRUL (Société Mauritanienne de Fruits et Légumes), ces produits sont consommés en très grande quantité provoquant très fréquemment des ruptures de stock au niveau du marché à leur niveau.

La variation de la consommation est très saisonnière au niveau de la société. En fait, la demande est très élevée durant le mois de ramadan et la période des pluies où les produits se font rares sur le marché. Elle devient moyenne le reste de la saison, ce qui n’empêche toujours pas la rupture de stock.

Les préférences du consommateur sont la pomme de terre et les oignons pour les légumes et la banane pour les fruits.

Les fruits et légumes sont consommés par tous les types de consommateur, principalement ceux vivant à  Nouakchott et à Nouadhibou.

Les principales spéculations sont : les carottes, les oignons, la pomme de terre, les aubergines, la tomate, la laitue et le chou cabus.

· Le secteur des boissons (boissons et jus de fruit) et des produits laitiers
Les boissons
La demande de ce produit est assez  importante avec des ruptures de stock très fréquentes au niveau des entreprises comme l’ARIFOOD.

Au niveau de cette entreprise, la consommation de ce produit varie en fonction des saisons (soudure, ramadan et reste de l’année). En effet,  de Mai à Août et durant le mois de Ramadan (période de jeûne musulman) la demande est plus importante que dans le reste de l’année ou elle reste moyenne.

Les consommateurs préfèrent : le sirop à la menthe, celui au tamarin et celui à la grenadine.

Les jus de fruits
Les jus de fruit son très prisés par les consommateurs mauritaniens. En effet, les consommateurs mauritaniens apprécient bien les jus de fruit de toute sorte importés le plus depuis l’Arabie Saoudite, et aussi depuis les autres pays arabes et depuis l’Europe (France, Espagne).

Les jus sont consommés par différents types de consommateurs lesquels se concentrent le plus à Nouakchott mais qui viennent aussi des autres régions du pays car il n’y a pas de distributeur du produit dans ces régions là.

Les jus préférés par les consommateurs sont : les jus de mangue, de cocktail, de goyaves et d’ananas.

La production laitière 

La production laitière en Mauritanie est principalement auto consommée.

La consommation individuelle en lait et produits dérivés est particulièrement élevée en Mauritanie (0.49 kg / habitants/ jour, soit 471 000 tonnes/an pour l’ensemble du pays.)

Elle a tendance à être plus élevée en saison chaude qu’en saison fraîche.

La préférence du consommateur va au produit «El Badia».

La consommation individuelle en lait et produits dérivés est particulièrement élevée en Mauritanie (0.49 kg / habitants/ jour, soit 465.000 tonnes/an pour l’ensemble  du pays.)

Elle a tendance à être plus élevée en saison chaude qu’en saison fraîche.

Les jus préférés par les consommateurs sont :

Les jus de mangue, de cocktail, de goyaves, d’orange et d’ananas.

2.4. Commerce extérieur

2.4.1. Quantités importées et produits et origines (années 2001/2002)

(Voir tableaux 1, 2, 3 et 4 en Annexe)

A. La viande rouge

	Pays 
	Nom
	Libelle
	Valeur CAF
	Poids net 

en kg

	Arabie Saoudite
	0201040000
	Carcasses ou demi-carcasses d’agneau frais ou réfrigéré
	410000
	30000

	Senegal
	0206100000
	Abats comestible frais ou réfrigérés de l’espèce bovine
	70864
	270

	Senegal
	0201100000
	Viandes bovines fraîches ou réfrigérés en carcasse ou demi-carcasses
	19060
	300

	Níger
	0210200000
	Viandes bovines, salées, séchées fumées ou en saumure
	93004
	505


 B. La viande blanche et autres
	NOM08
	LIBELLE
	DFI
	RS
	IMF
	TVA
	TG

	0201100000
	VIANDES BOVINES, FRAICHES OU REFRIGEREES, EN CARCASSES OU DEMI-CARC
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0201200000
	VIANDES BOVINES, FRAICHES OU REFRIGEREES, EN MORCEAUX NON DESOSSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0201300000
	VIANDES BOVINES, FRAICHES OU REFRIGEREES, DESOSSEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0202100000
	VIANDES BOVINES, CONGELEES, EN CARCASSES OU DEMI-CARCASSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0202200000
	VIANDES BOVINES,CONGELEES,EN MORCEAUX NON DESOSSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0202300000
	VIANDES BOVINES, CONGELEES,DESOSSEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0203110000
	VIANDES PORCINES,FRAICHES OU REFRIGEREES,EN CARCASSES OU DEMI-CARCA
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0203120000
	JAMBONS,EPAULES DE PORC ET LEURS MORCEAUX NON DESOSSES,FRAIS OU REF
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0203190000
	AUTRES VIANDES PORCINES,FRAICHES OU REFRIGEREES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0203210000
	VIANDES PORCINES,CONGELEES, EN CARCASSES OU DEMI-CARCASSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0203220000
	JAMBONS,EPAULES DE PORC ET LEURS MORCEAUX NON DESOSSES, CONGELES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0203290000
	AUTRES VIANDES PORCINES,CONGELEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204100000
	CARCASSES ET DEMI-CARCASSES D'AGNEAU, FRAICHES OU REFRIGEREES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204210000
	AUTRES VIANDES OVINES,FRAICHES,REFRIGEREES,EN CARCASSES OU DEMI-CAR
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204220000
	AUTRES VIANDES OVINES EN MORCEAUX NON DESOSSES, FRAICHES OU REFRIGE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204230000
	AUTRES VIANDES OVINES, FRAICHES OU REFRIGEREES, DESOSSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204300000
	Carcasses et demi-carcasses d'agneau, congelees
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204410000
	AUTRES VIANDES OVINES,CONGELEES, EN CARCASSES OU DEMI-CARCASSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204420000
	AUTRES MORCEAUX D'OVINS, CONGELES, NON DESOSSES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204430000
	AUTRES VIANDES OVINES, CONGELEES, DESOSSEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0204500000
	VIANDES DES ANIMAUX DE L'ESPECE CAPRINE,FRAICHES,REFRIGEREES OU CON
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0205000000
	Viandes chevaline, asine, mulassiere, fraiches, refrigerees ou cong
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206100000
	ABATS COMESTIBLES,FRAIS OU REFRIGERES,DE L'ESPECE BOVINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206210000
	LANGUES COMESTIBLES,CONGELEES, DE L'ESPECE BOVINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206220000
	FOIES COMESTIBLES,CONGELES, DE L'ESPECE BOVINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206290000
	AUTRES ABATS COMESTIBLES,CONGELES,DE L'ESPECE BOVINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206300000
	ABATS COMESTIBLES,FRAIS OU REFRIGERES, DE L'ESPECE PORCINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206410000
	FOIES COMESTIBLES,CONGELES,DE L'ESPECE PORCINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206490000
	AUTRES ABATS COMESTIBLES,CONGELES, DE L'ESPECE PORCINE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206800000
	ABATS COMESTIBLES FRAIS OU REFRIGERES DE CHEVAUX,ANES,MULETS,OVINS,
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0206900000
	ABATS COMESTIBLES, CONGELES, DE CHEVAUX, ANES, MULETS, OVINS OU CAP
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0207110000
	DE COQS ET DE POULES: NON DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRGERES
	13
	1
	3,5
	14
	33,95

	0207120000
	COQS ET POULES NON DECOUPES EN MORCEAUX, CONGELES
	13
	1
	3,5
	14
	33,95

	0207130000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, FRAIS OU REFRIGERES
	13
	1
	3,5
	14
	33,95

	0207140000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, CONGELES
	13
	1
	3,5
	14
	33,95

	0207240000
	DINDES ET DINDONS NON DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRIGERES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207250000
	DINDES ET DINDONS NON DECOUPES EN MORCEAUX, CONGELES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207260000
	MORCEAUX ET ABATS DE DINDES ET DINDONS, FRAIS OU REFRIGERES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207270000
	MORCEAUX ET ABATS DE DINDES ET DE DINDONS, CONGELES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207320000
	CANARDS, OIES OU PINTADES NON DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRIG
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207330000
	CANARDS, OIES OU PINTADES NON DECOUPES EN MORCEAUX, CONGELES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207340000
	FOIES GRAS, FRAIS OU REFRIGERES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207350000
	AUTRES VIANDES ET ABATS DE CANARDS, OIES OU PINTADES, FRAIS OU REFR
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0207360000
	AUTRES VIANDES ET ABATS DE CANARDS, OIES OU DE PINTADES, CONGELES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0208100000
	LAPINS OU LIEVRES, FRAIS, REFRIGERES OU CONGELES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0208200000
	CUISSES DE GRENOUILLES, FRAICHES, REFRIGEREES OU CONGELEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0208900000
	AUTRES VIANDES ET ABATS COMESTIBLES, FRAIS REFRIGERES  OU CONGELES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0209000000
	Lard,graisses de porcs ou de volailles non fondues,sous toute prese
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0210110000
	JAMBONS,EPAULES DE PORCS,NON DESOSSES,SALES,SECHES,FUMES,EN SAUMURE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0210120000
	POITRINES DE PORC ET LEURS MORCEAUX,SALES,SECHES,FUMES OU EN SAUMUR
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0210190000
	AUTRES VIANDES ET ABATS DE PORC,SALES,SECHES,FUMES OU EN SAUMURE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0210200000
	VIANDES BOVINES,SALEES,SECHEES,FUMEES OU EN SAUMURE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0210900000
	AUTRES VIANDES,ABATS COMEDTIBLES,SALES,SECHES,FUMES,EN SAUMURE Y.C
	20
	1
	3,5
	14
	42,18


Sources : Douane mauritanienne

A. Les fruits et légumes

	NOM08
	LIBELLE
	DFI
	RS
	IMF
	TVA
	TG

	0707000000
	Concombres et cornichons,frais ou refrigeres
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0708100000
	POIS ECOSSES OU NON,FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0708200000
	HARICOTS ECOSSES OU NON,FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0708900000
	AUTRES LEGUMES A COSSES,ECOSSES OU NON,FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709100000
	ARTICHAUTS,FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0709200000
	ASPERGES,FRAICHES OU REFRIGEREES
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0709300000
	AUBERGINES,FRAICHES OU REFRIGEREES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709400000
	CELERIS AUTRES QUE LES CELERIS-RAVES, FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709510000
	CHAMPIGNONS,FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709520000
	TRUFFES,FRAICHES OU REFRIGEREES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709600000
	PIMENTS(CAPSICUM OU PIMENTA),FRAIS OU REFRIGERES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709700010
	DU 1/1 AU 30/4
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709700090
	DU 1/5 AU 31/12
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0709901000
	MAIS DOUX
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0709909000
	AUTRES LEGUMES FRAIS OU REFRIGERES: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710100000
	POMMES DE TERRES CONGELEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710210000
	POIS,ECOSSES OU NON, CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710220000
	HARICOTS,ECOSSES OU NON, CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710290000
	AUTRES LEGUMES A COSSES, ECOSSES OU NON, CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710300000
	EPINARDS TETRAGONES ET ARROCHES,CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710400000
	MAIS DOUX CONGELE
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710800000
	AUTRES LEGUMES CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0710900000
	MELANGES DE LEGUMES CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0711100000
	OIGNONS,PROVISOIREMENT CONSERVES,NON CONSOMMABLES EN L'ETAT
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0711200000
	OLIVES,PROVISOIREMENT CONSERVEES,NON CONSOMABLES EN L'ETAT
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0711300000
	CAPRES,PROVISOIREMENT CONSERVES,NON CONSOMMABLE EN L'ETAT
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0711400000
	CONCOMBRES,CORNICHONS,PROVISOIREMENT CONSERVES,NON CONSOMMABLES EN
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0711900000
	AUTRES LEGUMES,MELANGES,PROVISOIREMENT CONSERVES,NON CONSOMMABLES E
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0712100000
	POMMES DE TERRE,MEME COUPEES MAIS NON AUTREMENT PREPAREES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0712200000
	OIGNONS MEME COUPES,BROYES,PULVERISES, MAIS NON AUTREMENT PREPARES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0712300000
	CHAMPIGNONS,TRUFFES,SIMPLEMENT COUPES,BROYES OU PULVERISES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0712900000
	AUTRES LEGUMES ET MELANGES,SIMPLEMENT BROYES,COUPES OU PULVERISES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713100000
	POIS SECS, ECOSSES, MEME DECORTIQUES OU CASSES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713200000
	POIS CHICHES SECS, ECOSSES, MEME DECORTIQUES OU CASSES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713310000
	HARICOTS DES ESPECES VIGNA MUNGO(L.)HEPPER OU VIGNA RADIATA(L.)WILC
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713320000
	HARICOTS SECS,"PETITS ROUGES",ECOSSES,MEME DECORTIQUES OU CASSES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713330000
	HARICOTS COMMUNS SECS,ECOSSES,MEME DECORTIQUEES OU CASSES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713390000
	HARICOTS "PETITS ROUGES",ECOSSES,MEME DECORTIQUES OU CASSES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713400000
	LENTILLES SECHES,ECOSSEES,MEME DECORTIQUEES OU CASSEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713500000
	FEVES ET FEVEROLES SECHES,ECOSSEES,MEME DECORTIQUEES OU CASSEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0713900000
	AUTRES LEGUMES SECS A COSSE,ECOSSES,MEME DECORTIQUES OU CASSES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0714100000
	RACINES DE MANIOC,FRAICHES OU SECHEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0714200000
	PATATES DOUCES,FRAICHES OU SECHEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0714901000
	AUTRES RACINES ET TUBERCULES, FRAICHES OU SECHEES: IGNAMES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0714909000
	AUTRES RACINES ET TUBERCULES, FRAICHES OU SECHEES: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0801110000
	NOIX DE COCO: DESSECHEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0801190000
	NOIX DE COCO: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0801210000
	NOIX DU BRESIL: EN COQUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0801220000
	NOIX DU BRESIL: SANS COQUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0801310000
	NOIX DE CAJOU: EN COQUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0801320000
	NOIX DE CAJOU: SANS COQUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802110000
	AMANDES EN COQUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802120000
	AMANDES SANS COQUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802210000
	NOISETTES  EN  COQUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802220000
	NOISETTES SANS COQUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802310000
	NOIX COMMUNES EN COQUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802320000
	NOIX COMMUNES SANS COQUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802400000
	CHATAIGNES ET MARRONS,FRAIS OU SECS,MEME DECORTIQUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802500000
	PISTACHES,FRAICHES OU SECHES,MEME DECORTIQUEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802901000
	AUTRES FRUITS A COQUES...: NOIX DE COLA
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0802909000
	AUTRES FRUITS A COQUES...: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0803001000
	BANANES PLANTAINS FRAICHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0803002000
	AUTRES BANANES FRAICHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0803009000
	BANANES SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0804100000
	DATTES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0804200000
	FIGUES,FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0804300000
	ANANAS,FRAIS OU SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0804400000
	AVOCATS,FRAIS OU SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0804501000
	GOYAVES, MANGUES...: MANGUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0804509000
	GOYAVES MANGUES...: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0805100000
	ORANGES FRAICHES OU SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0805200000
	MANDARINES,CLEMENTINES,WILKINGS ET SIMILAIRES,FRAIS OU SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0805300000
	CITRONS ET LIMES,FRAIS OU SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0805400000
	PAMPLEMOUSSES ET POMELOS,FRAIS OU SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0805900000
	AUTRES AGRUMES,FRAIS OU SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0806100000
	RAISINS FRAIS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0806200000
	RAISINS SECS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0807110000
	MELONS (Y COMPRIS LES PASTEQUES):PASTEQUES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0807190000
	MELONS (Y COMPRIS LES PASTEQUES): AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0807200000
	Papayes fraiches
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0808100000
	Pommes fraiches
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0808200000
	Poires et coings,frais
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0809100000
	Abricots frais
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0809200000
	Cerises fraiches
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0809300000
	Peches, brugnons et nectarines, frais
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0809400000
	Prunes et prunelles,fraiches
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0810100000
	Fraises fraiches
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0810200000
	Frambroises,mures et mures-framboises,fraiches
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0810300000
	Groseilles a grappes,y.c les cassis et groseilles a maquereaux,frai
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0810400000
	AIRELLES, MYRTILLES, ET AUTRES FRUITS DU GENRE VACCINIUM,FRAIS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0810500000
	AUTRES FRUITS, FRAIS: KIWIS
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0810900000
	AUTRES FRUITS, FRAIS: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0811100000
	FRAISES CUITES OU NON,MEME SUCREES,CONGELEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0811200000
	FRAMBOISES,MURES, GROSEILLES,CUITES OU NON,MEME SUCREES,CONGELEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0811900000
	AUTRES FRUITS,CUITS OU NON,MEME SUCRES,CONGELES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0812100000
	CERISES,CONSERVEES PROVISOIREMENT,NON CONSOMMABLES EN L'ETAT
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0812200000
	FRAISES,CONSERVEES PROVISOIREMENT,NON CONSOMMABLES EN L'ETAT
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0812900000
	AUTRES FRUITS CONSERVES PROVISOIREMENT,NON CONSOMMABLES EN L'ETAT
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0813100000
	ABRICOTS SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0813200000
	PRUNEAUX SECHES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0813300000
	POMMES SECHEES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0813401000
	AUTRES FRUITS: TAMARIN
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0813409000
	AUTRES FRUITS: AUTRES
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0813500000
	MELANGE DE FRUITS SECHES OU DE FRUITS A COQUES DU PRESENT CHAPITRE
	0
	1
	3,5
	14
	18,68

	0814000000
	Ecorces d'agrumes ou melon provisoirement conservees ou sechees
	0
	1
	3,5
	14
	18,68


Sources : Douane mauritanienne

B. Les produits laitiers et dérivés 
	NOM08
	LIBELLE
	DFI
	RS
	IMF
	TVA
	TG

	0401100000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES,1% DE MAT. GRASSES E
	5
	1
	3,5
	0
	9,71

	0401200000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, +1 A 6 % DE MAT. GR
	5
	1
	3,5
	0
	9,71

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASS
	5
	1
	3,5
	0
	9,71

	0402101000
	CONDITIONNES EN EMBALLAGES DE 25 KG ET PLUS
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402102100
	COND.EN EMB.DE - DE 25KG:DONT LA VENTE EST RESERVEE EXCLUS.AUX PHAR
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402102900
	CONDITIONNES EN EMBALLAGES DE MOINS DE 25KG: AUTRES
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402211000
	CONDITIONNES EN EMBALLAGES DE 25 KG ET PLUS
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402212100
	COND.EN EMB.DE - DE 25KG:DONT LA VENTE EST EXCLUS.RESERVEE AUX PHAR
	5
	1
	3,5
	0
	9,71

	0402212900
	CONDITIONNES EN EMBALLAGES DE MOINS DE 25 KG: AUTRES
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402291000
	CONDITONNES EN EMBALLAGES DE 25 KG ET PLUS
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402292100
	COND.EN EMB.DE - DE 25KG:DONT LA VENTE EST RESERVEE EXCLUS.AUX PHAR
	5
	1
	3,5
	0
	9,71

	0402292900
	CONDITIONNES EN EMBALLAGES DE MOINS DE 25 KG: AUTRES
	0
	1
	3,5
	0
	4,54

	0402910000
	AUTRES LAIT ET CREME DE LAIT NON SUCRE
	5
	1
	3,5
	14
	24,55

	0402990000
	AUTRES LAIT ET CREME DE LAIT
	5
	1
	3,5
	14
	24,55

	0403101000
	YOGHOURT: NATURE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0403102000
	YOGHOURT: ADDITIONNE DE FRUITS
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0403103000
	YOGHOURT: ADDITONNE DE CACAO
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0403109000
	AUTRES YOGHOURT
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0403900000
	AUTRES PRODUITS LAITIERS,MEME SUCRES,AROMATISES,OU AVEC FRUITS OU C
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0404100000
	LACTOSERUM, MEME CONCENTRE OU ADDITIONNE DE SUCRE OU D'AUTRES EDULC
	5
	1
	3,5
	14
	24,55

	0404900000
	AUTRES COMPOSANTS NATURELS DU LAIT,MEME SUCRES OU EDULCORES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0405100000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT...: BEURRE
	5
	1
	3,5
	14
	24,55

	0405200000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES...: PATES A TARTINER LAITIERES
	20
	1
	3,5
	0
	25,24

	0405900000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT: AUTRES
	5
	1
	3,5
	0
	9,71

	0406100000
	FROMAGES FRAIS(Y COMPRIS DE LACTOSERUM) NON FERMENTES ET CAILLEBOTT
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0406200000
	FROMAGES RAPES OU EN POUDRE, DE TOUS TYPES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0406300000
	FROMAGES FONDUS,AUTRES QUE RAPES OU EN POUDRE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0406400000
	FROMAGES A PATE PERSILLEE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0406900000
	AUTRES FROMAGES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0407000000
	Oeufs d'oiseaux en coquilles,frais,conserves ou cuits
	5
	1
	3,5
	14
	24,55

	0408110000
	JAUNES D'OEUFS SECHES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0408190000
	AUTRES JAUNES D'ŒUFS
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0408910000
	OEUFS D'OISEAUX SECHES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0408990000
	AUTRES OEUFS D'OISEAUX
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0409000000
	Miel naturel
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	0410000000
	Produits comestibles d'origine animale non denommes ni compris aill
	20
	1
	3,5
	14
	42,18


Sources : Douane mauritanienne

C. Les boissons 
	NOM08
	LIBELLE
	DFI
	RS
	IMF
	TVA
	TG

	2201100000
	EAUX MINERALES ET EAUX GAZEIFIEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2201900000
	GLACE NATURELLE OU ARTIFICIELLE ET NEIGE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2202100000
	EAUX Y.C. LES EAUX MINERALES ET GAZEIFIEES SUCREES OU AROMATISEES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2202900000
	AUTRES BOISSONS NON ALCOOLIQUES,EXCEPTES LES JUS DU N 20.09
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2203001000
	BIERES DE MALT EN RECIPIENTS D'UNE CONTENANCE EGALE OU INFERIEURE A
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2203009000
	AUTRES BIERES DE MALT
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2204100000
	Vins mousseux
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2204210000
	VINS ET MOUTS DE RAISIN MUTES A L'ALCOOL,EN RECIPIENTS DE 2 L ET -
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2204290000
	AUTRES VINS ET MOUTS DE RAISIN MUTES A L'ALCOOL
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2204300000
	AUTRES MOUTS DE RAISINS,NON MUTES A L'ALCOOL,AUTRES QUE CEUX DU N 2
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2205100000
	VERMOUTH ET VINS DE PLANTES OU AROMATIQUES,EN RECIPIENTS DE 2 L ET
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2205900000
	AUTRES VERMOUTH ET VINS DE PLANTES OU AROMATIQUES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2206001000
	AUTRES BOISSONS FERMENTEES...: BIERES AUTRES QUE DE MALT
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2206009000
	AUTRES BOISSONS FERMENTEES(CIDRE,POIRE,HYDROMEL,PAR EXEMPLE): AUTRE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2207101000
	ALCOOL ETHYLIQUE NON DENATURE...:A USAGES MEDICAMENTEUX OU PHARMACE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2207109000
	AUTRES ALCOOL NON DENATURE, 80% VOL. OU PLUS
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2207200000
	Alcool ethylique et eaux de vie denatures de tous titres
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208100000
	PREPARATIONS ALCOOLIQUES COMPOSEES POUR FABRICATION DES BOISSONS
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208200000
	EAUX DE VIE DE VIN OU DE MARC DE RAISIN
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208300000
	Whiskies
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208400000
	Rhum et tafia
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208500000
	GIN ET GENIEVRE
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208600000
	VODKA
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208700000
	LIQUEURS
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2208900000
	AUTRES PRODUITS DU N 22.08 N.D.C.A.
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2209001000
	VINAIGRE D'ALCOOL
	20
	1
	3,5
	14
	42,18

	2209009000
	AUTRES VINAIGRES
	20
	1
	3,5
	14
	42,18


Sources : Douane mauritanienne

2.4.2. Quantités exportées, produits et origines

Les exportations de ces produits à partir de la Mauritanie sont inexistantes.

2.5. Distribution

· Le secteur de la viande

Au niveau de la SAN, la distribution de la viande est assurée par les bouchers qui la revendent aux détaillants, soit au niveau de quelques épiceries, soit dans les marchés. Les principaux distributeurs sont donc les bouchers et les détaillants.

La Boucherie Nouvelle distribue elle-même ses produits au niveau du supermarché ou à des hôtels de la place.

· Le secteur des fruits et légumes

Pour la distribution, ces entreprises importatrices de fruits et légumes comme la SOMAFRUL sont aussi des grossistes qui vendent également au détail.

· Le secteur des produits laitiers et des boissons 

Les produits laitiers

Pour la société TIVISKI, productrice de lait, les produits qui sortent de l’usine sont directement mis dans des véhicules en direction des grossistes, commerçants et détaillants. Le lait UHT est acheminé directement dans la zone de la Médina G à Nouakchott pour être commercialisé.

Les boissons

Au niveau d’ARIFOOD, société productrice de sirops, la distribution du produit dont la demande se concentre à Nouakchott et à Nouadhibou est assurée par un circuit qui va du producteur aux grossistes lesquels sont chargés de le redistribuer sur le marché local.

Au niveau de la GALERIE TATA, société importatrice de jus de fruit, la distribution se fait par voie terrestre depuis le grossiste (qui est l’entreprise elle-même) vers d’autres grossistes qui font de l’alimentation générale sur le marché local et aussi vers le supermarché du même nom : LA GALERIE TATA.

Les consommateurs vivant dans les autres régions se déplacent très souvent pour se procurer ces produits généralement distribués au niveau de Nouakchott et de Nouadhibou. 

2.6. Aspects clés dans la commercialisation
2.6.1. Tarifs et barrières à l’entrée

· Le secteur de la viande

Au niveau de la SAN, les tarifs par tête de bétail sont de :

· 80 000 ouguiyas et 100 000 ouguiyas pour les chameaux.

· -Ceux du mouton et du bœuf varient de 16 000 à 70 000 ouguiyas.

Ces tarifs sont appliqués sur le marché de vente de bétail.

         - 100.000 ouguiyas et 150.000 ouguiyas pour les chameaux

         -Ceux du mouton et du bœuf varient de 13.000 ouguiyas à 50.000 ouguiyas.

Ces tarifs sont appliqués sur le marché de vente de bétail

A la boucherie nouvelle, le prix du filet de bœuf  varie entre 800 et 1 500 Ouguiyas le kg. Ce sont les tarifs au supermarché.

Le prix du filet de bœuf  varie entre 1000 et 1500 Ouguiyas le kg

Ce sont les tarifs au supermarché

· Le secteur des fruits et légumes

La SOMAFRUL propose des prix en fonction des variations du marché selon qu’il y ait plus ou moins de produits disponibles, les offres sont généralement de :

-7 000 ouguiyas à 8 000 ouguiyas le carton de fruits de 18 kg

-3 250 ouguiyas à 7 000 ouguiyas le sac de légumes de 25 kg. Il faut préciser que les pommes de terre et les oignons sont vendus par paire de sacs.

Au niveau de la SOMAFRUL, les prix des produits au consommateur varient en fonction du marché c'est-à-dire plus ou moins qu’il y’a de produits sur le marché :

-6000 ouguiyas à 12000 ouguiyas le carton de fruit de 18kg

-2400 ouguiyas à 5500 ouguiyas le sac de légume de 25kg. Il faut préciser que les pommes de terre et les oignons sont vendus par paires de sacs.
· Le secteur des boissons et des produits laitiers
Les produits laitiers

Au niveau de la société TIVISKI, les prix des produits fixés pour les supermarchés sont les suivants :

-Tiviski : lait frais pasteurisé au lait frais de vache au prix de 150 ouguiyas le carton d’un demi-litre.

-El Badia : lait frais pasteurisé au lait frais de chamelle au prix de 150 ouguiyas le carton d’un demi-litre.

-El Badia demi écrémé : lait frais pasteurisé au lait frais de vache au prix de 150 ouguiyas le carton d’un demi-litre.

-El Médina : lait frais pasteurisé au lait frais de vache et de chamelle au prix de 150 ouguiyas le carton d’un demi-litre.

-El Khaima : lait fermenté au lait frais de vache au prix de 80 ouguiyas le carton d’un quart de litre.

-Laits Saisons : boissons rafraîchissantes au lait frais de vache et jus de fruit au prix de 80 ouguiyas le carton d’un quart de litre.

-Cheve lait : lait fermenté au lait frais de chèvre au prix de 75 ouguiyas le sachet d’un quart de litre.

-Caravane : fromage au lait frais de chamelle au prix de 700 ouguiyas l’unité de 250 grammes.

-Oasis : crème fraîche au lait frais de vache au prix de 135 ouguiyas le pot de 10 centilitres et 270 ouguiyas le pot de 20 centilitres.

-Yaourt : yaourt nature (ou aromatisé sept parfums) au lait frais de vache au prix de 80 ouguiyas le pot de 12.5 centilitres.

-Tamourt : fromage frais nature au lait frais de vache au prix de 100 ouguiyas le pot de 10 centilitres.

-Tergitt : fromage frais aux dattes au lait frais de vache au prix de 100 ouguiyas le pot de 10 centilitres

-Dou nia : lait UHT au lait frais de vache au prix de 140 ouguiyas le carton d’un demi-litre.

-El Baraka : lait UHT au lait frais de vache au prix de 130 ouguiyas le carton d’un demi-litre.

-Beurre : beurre au lait frais de vache par paquet de 250 grammes.

-Tiviski : Lat. frais pasteurisé au lait frais de vache au prix de 200 ouguiyas le carton d’un demi-litre

-El Badia : lait frais pasteurisé au lait frais de chamelle au prix de 200 ouguiyas le carton d’un demi-litre

-El Badia demi-écrémé : lait frais pasteurisé au lait frais de vache au prix de 200 ouguiyas le carton d’un demi-litre

-El Médina : lait frais pasteurisé au lait frais de vache et de chamelle au prix de 180 ouguiyas le carton d’un demi-litre

-El Khaima : lait fermenté au lait frais de vache au prix de 110 ouguiya le carton d’un quart de litre

-Laits Saisons : boissons rafraîchissantes au lait frais de vache et jus de fruit au prix de 100 ouguiyas le carton d’un quart de litre

-Cheve lait : lait fermenté au lait frais de chèvre au prix de 90 ouguiyas le sachet d’un quart de litre

-Caravane : fromage au lait frais de chamelle au prix de 750 ouguiyas l’unité de 250 grammes

-Oasis : crème fraîche au lait frais de vache au prix de 170 ouguiyas le pot de 10 centilitres et 290 ouguiyas le pot de 20 centilitres

-Yaourt : yaourt nature (ou aromatisé sept parfums) au lait frais de vache au prix de 100 ouguiyas le pot de 12.5 centilitres

-Tamourt : fromage frais nature au lait frais de vache au prix de 100 ouguiyas le pot de 10 centilitres

-Tergitt : fromage frais aux dattes au lait frais de vache au prix de 100 ouguiyas le pot de 10 centilitres

-Dounia : lait UHT au lait frais de vache au prix de 150 ouguiyas le carton d’un demi-litre

-El Baraka : lait UHT au lait frais de vache au prix de 170 ouguiyas le carton d’un demi-litre

-Beurre : beurre au lait frais de vache par paquet de 250 grammes.

Les boissons

Au niveau de l’Arifood, le prix du carton de12 bouteilles varie entre 5 110 ouguiyas et 3 700 ouguiyas.

Les jus de fruit

Les tarifs des produits au niveau de la société GALERIE TATA varient en fonction du volume de l’unité :

-Pour les jus de 294 ml l’unité :   3 600 ouguiyas la caisse de 24 unités

-Pour les jus de 330 cl l’unité :    2 200 ouguiyas la caisse de 24 unités

-Pour les jus de 1l :                     4 100 ouguiyas la caisse de 15 unités

-Pour les jus de 2l :                     3 850 ouguiyas la caisse de 6 unités

-Pour les jus de 250 ml :              2 400 ouguiyas la caisse de 24 unités

Pour les jus de 294ml l’unité :   3700 ouguiyas la caisse de 24 unités

-Pour les jus de 330cl l’unité :    2200 ouguiyas la caisse de 24 unités

-Pour les jus de 1l :                     4150 ouguiyas la caisse de 15 unités

-Pour les jus de 2l :                     3870 ouguiyas la caisse de 6 unités

-Pour les jus de 250ml :              2500 ouguiyas la caisse de 24 unités

Les barrières douanières

Les produits sont soumis à une tarification douanière : le code 07 est pour les légumes et 08 pour les fruits, 04 pour le lait..

S’agissant des boissons, la tarification est la suivante :

- 2201 pour les eaux non gazeuses

- 2202 pour les boissons gazeuses
- 2209 pour les jus de fruits

Elles sont fixées en fonction des produits. Ainsi, la taxe globale appliquée à la viande transformée est de 40%.

S’agissant des fruits, la taxe globale à l’importation des fruits de 45,14%. Les taux appliqués aux légumes varient en fonction des saisons pour des raisons de concurrence avec les produits extérieurs, il résulte donc que :

- du 01/01 au 30/04, le taux maximum appliqué est 45,14%.

- du 01/05 au 31/12, le taux est de 17,12%

La taxe globale à l’importation est de : 

  - 17,52 % pour les produits laitiers.

  - 45,14% pour les boissons mais plus 100% à la consommation des cannettes gazeuses.

2.6.2. Etiquetage et emballage admis

Il n’y a ni étiquetage ni emballage précis sur les produits soumis aux exploitants. 

2.6.3. Moyens de paiement utilisés 
Le moyen de paiement le plus utilisé est celui par cash ou par traites de 15 à 90 jours.

2.6.4. Promotion
La promotion des produits se fait soit à travers les journaux, le téléphone «arabe » (le système de bouche à oreille) ou des affiches, des publicités à la radio ou sur des véhicules.

Des séminaires sur la viande sont très souvent organisés.

2.6.5. Transport
Les moyens de transport utilisés sont :

· la voie maritime pour les produits à longue durée de conservation et 

· la voie aérienne ou terrestre (entre pays frontaliers), pour les produits à courte durée de conservation.

 Les moyens de transport terrestre sont utilisés pour la distribution au niveau national.

3.- Annexes

3.1. Foires

Pour tous ces produits étudiés, il n’y a pas de foire de présentation.

3.2. Adresses utiles

	Chambre du commerce, de l’industrie et de l’agriculture en Mauritanie
	- BP 215 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh Zeïna. Avenue de l’indépendance

- Tel: 525 22 14



	Banque Centrale de Mauritanie
	- BP 623 Nouakchott (Mauritanie) Tevragh Zeïna

- Tel:   525 22 06

- Fax:  525 27 59

	Douanes (SGS)
	1.SGS Nouakchott

- BP 5556 Nouakchott (Mauritanie)

- Tel:   525 46 32

           525 46 33

- Fax:  525 46 31

-Email: sgs.mauritania.lo@sgs.com
- Site Web: www.sgs.com
2. SGS Nouadhibou

- Tel/Fax: 574 52 98

-Email: sgs.mauritania.lo@sgs.com
- Site Web: www.sgs.com
3. SGS Rosso

- Tel/Fax: 556 94 56

-Email: sgs.mauritania.lo@sgs.com
Site Web: www.sgs.com


	Banque Mondiale
	- BP 667 Nouakchott (Mauritanie)

-Tel:    525 10 17

           525 13 59  

           525 70 33 

- Fax:  525 13 34

	Fédération nationale, coopérative des bouchers de Mauritanie.
	- BP 3347 Nouakchott (Mauritanie)

- Tel: 525 64 78




3.3. Liste des importateurs

	NASSOUR GEORGES, ETS
	BP 362, Nouakchott, Tevragh Zeïna,

Avenue Nasser

Tel:  525 20 23

	Société TIVISKI
	- BP 2069 Nouakchott (Mauritanie) El Mina zone industrielle.

- Tel:  525 17 56

- Fax: 525 71 92

          529 20 53

- Email: tiviski@mauritel.mr
- Site Web: www.tviski.com



	Société TOP LAIT
	Lot 29 Ksar Nouakchott (Mauritanie)

- Tel: 529 28 08



	Coopérative centrale laitière
	- BP1460 Nouakchott (Mauritanie), El Mina

- Tel: 525 01 88



	Boucheries Nouvelles
	- BP 145 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh Zeïna, Avenue Kennedy

- Tel:   525 13 03

-  Fax: 525 13 79



	SOBOMA (Société de boissons mauritanienne)
	- BP 586 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh Zeïna, zone industrielle.

- Tel:  525 11 04

- Fax: 525 52 17



	Hadya Kaou Diagana (ARIFOOD)
	- BP 5075 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh Zeïna

- Tel:  525 28 70

- Fax: 525 43 16



	ALI FAWAZ, ETS

(Alimentation générale, détail)
	BP 259, Nouakchott, Tevragh Zeïna, Médina 3

· Tél: 525 32 93 / 525 26 84

· Télécopie: 525 71 88



	BANA BLANC

(Alimentation générale, détail)
	Boutique carrefour Tevragh Zeïna SMAR

BP 1901, Nouakchott, Tevragh Zeïna

· Tél: 525 97 90

· Télécopie: 525 37 45



	SCOREP (société de commerce et de représentation)

(Alimentation générale, détail)
	BP 4429, Nouakchott, Tevragh Zeïna

· Tél: 525 63 82

· Télécopie: 525 63 88



	ARMANTI MAURITANIE SA

(Alimentation générale, gros)


	BP 3392, Nouakchott, Tevragh Zeïna? Avenue Kennedy, Ilot 38-39

· Tél: 529 42 20

· Télécopie: 529 42 21



	CGD SA (Société de Commerce Générale et de Distribution)

(Alimentation générale, gros)


	BP1323, Nouakchott, Tevragh Zeïna, immeuble BMCI porte no 302, 3ème étage

· Tél: 525 17 62

             525 55 80

·  Télécopie: 525 17 62 

                       525 37 33 



	CODIS (Société de Commerce Générale et de Distribution)

(Alimentation générale, gros)
	BP 40165, Nouakchott

· Tél: 525 46 50

·  Télécopie: 525 46 50



	COPRAL

(Alimentation générale, gros)
	BP 1273, Nouakchott, Tevragh Zeïna,

Avenue Nasser, immeuble BMCI Apt  no 406

· Tél: 525 39 6O

·  Télécopie: 525 11 59



	EMNI (Etablissement Mauritanien de Négoce International)
	BP 1755, Nouakchott, Tevragh Zeïna,

Avenue Nasser

· Tél: 525 53 88


	Ministère du Commerce et de l’Industrie
	- BP 197 Nouakchott (Mauritanie)

-Tel:    525 43 94 / 525 43 95 /

           525 43 96

- Fax:  525 31 14



	Chambre de commerce, d’industrie et de d’agriculture de Mauritanie
	- BP 215 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh Zeïna. Av de l’indépendance

- Tel: 525 22 14



	Banque Centrale de Mauritanie
	- BP 623 Nouakchott (Mauritanie) Tevragh Zeïna

- Tel:   525 22 06 / Fax : 525 27 59

	Douanes (SGS)
	1.SGS Nouakchott

- BP 5556 Nouakchott (Mauritanie)

- Tel:   525 46 32 / 525 46 33

- Fax:  525 46 31

-Email: sgs.mauritania.lo@sgs.com
- Site Web: www.sgs.com
2. SGS Nouadhibou

- Tel/Fax: 574 52 98

-Email: sgs.mauritania.lo@sgs.com
- Site Web: www.sgs.com
3. SGS Rosso

- Tel/Fax: 556 94 56

-Email: sgs.mauritania.lo@sgs.com
Site Web: www.sgs.com

	Banque Mondiale
	- BP 667 Nouakchott (Mauritanie)

-Tel:    525 10 17 / 525 13 59  

  525 70 33 

- Fax:  525 13 34




4.3 Les adresses des entreprises productrices et importatrices de produits alimentaires en Mauritanie.

	Fédération nationale, coopérative des bouchers de Mauritanie.
	- BP 3347

 Nouakchott

 (Mauritanie)

- Tel: 525 64 78



	Société TIVISKI
	- BP 2069 Nouakchott (Mauritanie) El Mina zone industrielle.

- Tel:  525 17 56

- Fax: 525 71 92 / 529 20 53

- Email: tiviski@mauritel.mr
- Site Web: www.tviski.com



	Société TOP LAIT
	Lot 29 Ksar Nouakchott (Mauritanie)

- Tel: 529 28 08



	Coopérative centrale laitière
	- BP1460 Nouakchott

El Mina, (Mauritanie)

- Tel: 525 01 88



	Boucheries Nouvelles
	- BP 145 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh zeïna, Avenue Kennedy

- Tel:   525 13 03

-  Fax: 525 13 79



	SOBOMA (Société de boissons mauritanienne)
	- BP 586 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh Zeïna, zone industrielle.

- Tel:  525 11 04

- Fax: 525 52 17



	GROUPE COPRAL
	 Ilot A, N°667, Avenue Charles de Gaulle ,  Nouakchott

Tel : 525 17 68

	C.G.D. SA


	BP 1323 Tevragh Zeina Imm. BMCI

Porte n° 302, 3ème étage Nouakchott

 Tel : 525 17 62 / 525 55 80

Telecopie : 525 17 62 / 525 37 33

	MPA (Mauritanienne des Produits Alimentaires) 


	41, Z.I. Carrefour Wharf Rosso

BP 5343 Nouakchott (Mauritanie)

Tel : 525 98 45

	S.M DIPAL (Société Mauritanienne de Distribution des Produits Alimentaires)
	BP 1121 Av Gamal Andel Nasser

Nouakchott

(Mauritanie)

	Hadya Kaou Diagana (ARIFOOD)
	BP 5075 Tevragh Zeina 

Nouakchott (Mauritanie)

Tel : 525 28 70 / Fax : 525 43 16

	BANA BLANC 

(Alimentation Générale, Détail)
	BP 1901 Tevragh Zeina

Nouakchott (Mauritanie)

Tel : 525 97 90 / Telecopie 525 37 45

	SCOREP (Société de Commerce et de Représentation)
	BP 4429 Tevragh Zeina

Nouakchott (Mauritanie)

Tel : 525 63 82 / Telecopie 525 63 88

	ARMANTI MAURITANIE (Alimentation Générale, gros)
	BP 3392 Tevragh Zeina, 

Av. Kennedy Ilot 38-39, Nouakchott

Tel : 529 42 20 / Telecopie 529 42 21

	CODIS (Société de Commerce Générale et de Distribution)
	BP 40165 Nouakchott

Tel / Telecopie : 525 46 50  

	Hadya Kaou Diagana (ARIFOOD)


	- BP 5075 Nouakchott (Mauritanie), Tevragh zeïna

- Tel:  525 28 70

- Fax: 525 43 16




3.4. Tableau 1 : Quantités et valeur des importations en viande (en Ouguiyas)

La viande rouge

	Pays
	Code tarifaire
	Libellé
	Valeur CAF
	Poids net

en kg

	Arabie Saoudite
	0201040000
	Carcasses ou demi carcasses d’agneau frais ou réfrigéré
	410 000
	30 000

	Sénégal
	0206100000
	Abats comestible frais ou réfrigérés de l’espèce bovine
	70 864
	270

	Sénégal
	0201100000
	Viandes bovines fraîches ou réfrigérés en carcasse ou demi carcasses
	19 060
	300

	Niger
	0210200000
	Viandes bovines, salées, séchées fumées ou en saumure
	93 004
	505


La viande blanche

	PAYS
	NOM 02
	LIBELLE
	VALEUR CAF
	POIDS NET EN KG

	Espagne
	0202000000
	Volailles non découpées en morceaux. fraîches ou réfrigère
	5 346 779
	48 200

	France
	0202000000
	Volailles non découpées en morceaux. fraîches ou réfrigère
	95 900
	22 000

	PAYS-BAS
	0202000000
	Volailles non découpées en morceaux. fraîches ou réfrigère
	2 965 788
	90 320

	Total
	
	
	8 408 467
	160 520

	Espagne
	0204220000
	AUTRES VIANDES OVINES EN MORCEAUX NON-DESOSSES, FRAICHES OU REFRIGERES
	41 846
	200

	Total
	
	
	41 846
	200

	BELGIQUE - BRUXELLES
	0207110000
	DE COQS ET DE POULES: NON-DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRGERES
	1 822 000
	36 629

	Espagne
	0207110000
	DE COQS ET DE POULES: NON-DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRGERES
	780 000
	4 000

	France
	0207110000
	DE COQS ET DE POULES: NON-DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRGERES
	805 400
	105 397

	PAYS-BAS
	0207110000
	DE COQS ET DE POULES: NON-DECOUPES EN MORCEAUX, FRAIS OU REFRGERES
	1 107 700
	28 016

	Total
	
	
	4 515 100
	174 042

	BELGIQUE - BRUXELLES
	0207130000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, FRAIS OU REFRIGERES
	221 533
	23 860

	Espagne
	0207130000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, FRAIS OU REFRIGERES
	4 755 448
	46 000

	France
	0207130000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, FRAIS OU REFRIGERES
	1 723 735
	213 835

	PAYS-BAS
	0207130000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, FRAIS OU REFRIGERES
	10 881 431
	648 060

	Total
	
	
	17 582 147
	931 755

	Espagne
	0207140000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, CONGELES
	1 568 000
	8 000

	PAYS-BAS
	0207140000
	MORCEAUX ET ABATS DE COQS ET DE POULES, CONGELES
	1 157 829
	130 574

	Total
	
	
	2 725 829
	138 574

	PAYS-BAS
	0207270000
	MORCEAUX ET ABATS DE DINDES ET DE DINDONS, CONGELES
	886 132
	28 000

	Total
	
	
	886 132
	28 000

	France
	0207360000
	AUTRES VIANDES ET ABATS DE CANARDS, OIES OU DE PINTADES, CONGELES
	493 538
	238

	Total
	
	
	493 538
	238

	BELGIQUE - BRUXELLES
	0405100000
	Oeufs d'oiseaux en coquilles à couver.
	1 212 700
	39 135

	Espagne
	0405100000
	Oeufs d'oiseaux en coquilles à couver.
	289 000
	5 455

	Total
	
	
	1 501 700
	44 590

	BELGIQUE - BRUXELLES
	0407000000
	Oeufs d'oiseaux en coquilles, frais, conserves ou cuits
	1 262 682
	44 819

	Espagne
	0407000000
	Oeufs d'oiseaux en coquilles, frais, conserves ou cuits
	1 479 920
	65 141

	France
	0407000000
	Oeufs d'oiseaux en coquilles, frais, conserves ou cuits
	714 000
	10 000

	Total
	
	
	3 456 602
	119 960

	PAYS-BAS
	0408190000
	AUTRES JAUNES D'OEUFS
	71 240
	10 640

	Total
	
	
	71 240
	10 640

	Espagne
	0408910000
	OEUFS D'OISEAUX SECHES
	17 722
	50

	Total
	
	
	17 722
	50

	BELGIQUE - BRUXELLES
	0408990000
	AUTRES OEUFS D'OISEAUX
	187 000
	12 813

	Espagne
	0408990000
	AUTRES OEUFS D'OISEAUX
	687 649
	12 820

	France
	0408990000
	AUTRES OEUFS D'OISEAUX
	177 000
	35 319

	PAYS-BAS
	0408990000
	AUTRES OEUFS D'OISEAUX
	514 630
	55 126

	Total
	
	
	1 566 279
	116 078


Sources : Douane mauritanienne

3.5. Tableau 2 : Quantités et valeur des importations en  fruits et légumes (en Ouguiyas)

	Pays
	Code tarifaire
	Libellé
	Valeur CAF
	Poids net en kg

	Espagne
	0801010000
	Bananes fraîches dites  "bananes plantains".
	38 105
	490

	Total
	
	
	38 105
	490

	COTE D'IVOIRE
	0801090000
	Autres bananes fraîches.
	134 562
	32 000

	Espagne
	0801090000
	Autres bananes fraîches.
	136 990
	1 800

	SENEGAL
	0801090000
	Autres bananes fraîches.
	148 413
	52 390

	SENEGAL
	0801190000
	NOIX DE COCO: AUTRES
	8 483
	3 000

	Total
	
	
	428 448
	89 190

	ARABIE SAOUDITE
	0801650000
	Dattes fraîches ou sèches.
	15 203 588
	164 668

	Belgique - BRUXELLES
	0801650000
	Datte fraîche ou sèche.
	2 299 828
	27 750

	CHINE
	0801650000
	Dattes fraîches ou sèches.
	728 862
	2 016

	Espagne
	0801650000
	Dattes fraîches ou sèches.
	5 213 574
	98 643

	France
	0801650000
	Dattes fraîches ou sèches.
	2 161 592
	37 316

	INDONESIE
	0801650000
	Dattes fraîches ou sèches.
	421 052
	1 044

	Italie
	0801650000
	Dattes fraîches ou sèches.
	728 862
	3 240

	Total
	
	
	26 757 358
	334 677

	Espagne
	0802010000
	Oranges douces fraîches.
	3 244 468
	54 785

	France
	0802010000
	Oranges douces fraîches.
	235 254
	15 350

	PORTUGAL
	0802010000
	Oranges douces fraîches.
	87 064
	12 510

	ROYAUME DU MAROC
	0802010000
	Oranges douces fraîches.
	238 238
	6 000

	Total
	
	
	3 805 024
	88 645

	SENEGAL
	0802020000
	Oranges amères fraîches.
	25 250
	9 880

	Total
	
	
	25 250
	9 880

	Espagne
	0802030000
	Mandarines y compris les tangerines et frais.
	87 064
	8 434

	Total
	
	
	87 064
	8 434

	PORTUGAL
	0802030000
	Mandarines. Y compris les tangerines et satsumas.frais.
	43 532
	7 127

	Total
	
	
	43 532
	7 127

	Espagne
	0802090000
	Autres agrumes frais.
	421 060
	20 714

	Total
	
	
	421 060
	20 714

	Espagne
	0802100000
	Agrumes secs.
	182 000
	1 500

	PORTUGAL
	0802100000
	Agrumes secs.
	89 887
	4 440

	Total
	
	
	271 887
	5 940

	COTE D'IVOIRE
	0802901000
	AUTRES FRUITS A COQUES... : NOIX DE COLA
	156 000
	1 308

	ORIGINE INDETERMINEE
	0802901000
	AUTRES FRUITS A COQUES... : NOIX DE COLA
	70 860
	1 210

	Total
	
	
	226 860
	2 518

	COTE D'IVOIRE
	0803001000
	BANANES PLANTAINS FRAICHES
	218 323
	37 250

	Espagne
	0803001000
	BANANES PLANTAINS FRAICHES
	38 560
	990

	SENEGAL
	0803001000
	BANANES PLANTAINS FRAICHES
	164 500
	26 520

	Total
	
	
	421 383
	63770

	COTE D'IVOIRE
	0803002000
	AUTRES BANANES FRAICHES
	449 471
	72 260

	Espagne
	0803002000
	AUTRES BANANES FRAICHES
	3488 160
	41 741

	France
	0803002000
	AUTRES BANANES FRAICHES
	89 085
	6 000

	SENEGAL
	0803002000
	AUTRES BANANES FRAICHES
	312 921
	43 260

	Total
	
	
	4 339 637
	163261

	SENEGAL
	0803009000
	BANANES SECHES
	55 383
	6 000

	Total
	
	
	55 383
	6 000

	ABU DHABI
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	9 335 877
	229 101

	ARABIE SAOUDITE
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	18 062 150
	324 705

	BAHREIN
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	80 000
	5 000

	Espagne
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	432 215
	40 600

	France
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	494 700
	16 467

	SYRIE
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	1 458 000
	8 950

	TUNISIE
	0804100000
	DATTES, FRAICHES OU SECHES
	5 182 464
	84 442

	Total
	
	
	35 045 406
	709 265

	SENEGAL
	0804501000
	GOYAVES, MANGUES... : MANGUES
	61 208
	11 000

	SENEGAL
	0804509000
	GOYAVES MANGUES, AUTRES
	27 571
	8 500

	Total
	
	
	88 779
	19 500

	Espagne
	0805100000
	ORANGES FRAICHES OU SECHES
	5 816 543
	125 569

	France
	0805100000
	ORANGES FRAICHES OU SECHES
	273 967
	16 666

	PORTUGAL
	0805100000
	ORANGES FRAICHES OU SECHES
	762 572
	56 739

	Total
	
	
	6 853 082
	198 974

	Espagne
	0805200000
	MANDARINES, CLEMENTINES, WILKINGS ET SIMILAIRES, FRAIS OU SECS
	196 070
	16 552

	GUINEE CONAKRY
	0805200000
	MANDARINES, CLEMENTINES, WILKINGS ET SIMILAIRES, FRAIS OU SECS
	46 000
	6 554

	PORTUGAL
	0805200000
	MANDARINES, CLEMENTINES, WILKINGS ET SIMILAIRES, FRAIS OU SECS
	88 286
	13 317

	Total
	
	
	330 356
	36 423

	PORTUGAL
	0805300000
	CITRONS ET LIMES, FRAIS OU SECS
	92 000
	10 191

	Total
	
	
	92 000
	10 191

	Belgique - BRUXELLES
	0805900000
	AUTRES AGRUMES, FRAIS OU SECS
	162 000
	21 070

	Espagne
	0805900000
	AUTRES AGRUMES, FRAIS OU SECS
	49 737
	1 800

	PORTUGAL
	0805900000
	AUTRES AGRUMES, FRAIS OU SECS
	526 407
	35 446

	Total
	
	
	738 144
	58 316

	Belgique - BRUXELLES
	0806100000
	RAISINS FRAIS
	97 800
	8 052

	Espagne
	0806100000
	RAISINS FRAIS
	11 886 550
	284 415

	France
	0806100000
	RAISINS FRAIS
	423 290
	19 800

	Total
	
	
	12 407 640
	312 267

	Espagne
	0806200000
	RAISINS SECS
	731 027
	9 900

	Total
	
	
	731 027
	9 900

	Espagne
	0808100000
	Pommes fraîches
	1 1031 979
	301 715

	France
	0808100000
	Pommes fraîches
	784 016
	33 137

	Total
	
	
	11 815 995
	334 852

	Espagne
	0808200000
	Poires et coings, frais
	548 080
	5 300

	Total
	
	
	548 080
	5 300

	SENEGAL
	0809000000
	Melons y compris les pastèques fraîches.
	13 000
	6 000

	Total
	
	
	13 000
	6 000

	Espagne
	0809100000
	Abricots frais
	117 000
	500

	Total
	
	
	117 000
	500

	France
	0810900000
	AUTRES FRUITS, FRAIS: AUTRES
	2 356 826
	52 468

	Total
	
	
	2 356 826
	52 468

	France
	0812000000
	Abricots secs.
	48 682
	30

	Total
	
	
	48 682
	30

	Espagne
	0812900000
	AUTRES FRUITS CONSERVES PROVISOIREMENT, NON CONSOMMABLES EN L'ETAT
	99 000
	16 148

	France
	0812900000
	AUTRES FRUITS CONSERVES PROVISOIREMENT, NON CONSOMMABLES EN L'ETAT
	37 200
	500

	Total
	
	
	136 200
	16 648

	Espagne
	0813300000
	POMMES SECHEES
	46 000
	230

	Total
	
	
	46 000
	230

	France
	0813409000
	AUTRES FRUITS: AUTRES
	79 686
	58


Sources : Douane mauritanienne

3.6. Tableau 3 : Quantités et valeur des importations en produits laitiers et dérivés (en Ouguiyas)

	Code tarifaire
	Libellé
	Pays
	Valeur CAF
	Poids net

en kg

	0401100000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, 1% DE MAT. GRASSES ET -
	ESPAGNE
	670.196
	2157

	0401100000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, 1% DE MAT. GRASSES ET -
	FRANCE
	13.135462
	223 536

	0401100000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, 1% DE MAT. GRASSES ET -
	PAYS-BAS
	41600000
	416 720

	0401100000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, 1% DE MAT. GRASSES ET -
	REP. FEDERALE D'ALLEMAGNE
	130.085.140
	1 645 537

	0401200000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, +1 A 6 % DE MAT. GRASSES
	BELGIQUE - BRUXELLES
	1670000
	42 979

	0401200000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, +1 A 6 % DE MAT. GRASSES
	ESPAGNE
	9887475
	81 577

	0401200000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, +1 A 6 % DE MAT. GRASSES
	FRANCE
	9981668
	112 024

	0401200000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, +1 A 6 % DE MAT. GRASSES
	PAYS-BAS
	19240538
	164 194

	0401200000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, +1 A 6 % DE MAT. GRASSES
	REP. FEDERALE D'ALLEMAGNE
	405.748.067
	4 434 850

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASSES
	CHINE
	1666670
	40 916

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASSES
	DIBAI
	2223000
	17 136

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASSES
	ESPAGNE
	2844473
	2 880

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASSES
	FRANCE
	117350780
	1 428 495

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASSES
	PAYS-BAS
	564335
	21 000

	0401300000
	LAIT ET CREME DE LAIT NON CONCENTRES NI SUCRES, + 6 % DE MAT. GRASSES
	REP. FEDERALE D'ALLEMAGNE
	8656811
	103 751

	0402390000
	Lait concentre non sucre liquide ou pâteux. Vente libre.
	REP. FEDERALE D'ALLEMAGNE
	13923441
	210 870

	0402910000
	AUTRES LAITS ET CREMES DE LAIT NON SUCRES
	BELGIQUE - BRUXELLES
	8700000
	421 440

	0402910000
	AUTRES LAITS ET CREMES DE LAIT NON SUCRES
	FRANCE
	42371655
	358 053

	0402910000
	AUTRES LAITS ET CREMES DE LAIT NON SUCRES
	PAYS-BAS
	5304338
	20 564

	0402910000
	AUTRES LAITS ET CREMES DE LAIT NON SUCRES
	REP. FEDERALE D'ALLEMAGNE
	70007000
	1 011 829

	0402910000
	AUTRES LAITS ET CREMES DE LAIT NON SUCRES
	SUISSE
	39668634
	44 048

	0402990000
	AUTRES LAITS ET CREMES DE LAIT
	FRANCE
	139199192
	1 090 219

	0403101000
	YOGHOURT: NATURE
	ESPAGNE
	1450147
	57 021

	0403101000
	YOGHOURT: NATURE
	FRANCE
	4387428
	101 412

	0403102000
	YOGHOURT: ADDITIONNE DE FRUITS
	ESPAGNE
	70573
	2 060

	0403102000
	YOGHOURT: ADDITIONNE DE FRUITS
	FRANCE
	461143
	27 240

	0403109000
	AUTRE YOGHOURT
	ESPAGNE
	2686415
	42 738

	0403900000
	AUTRES PRODUITS LAITIERS, MEME SUCRES, AROMATISES OU AVEC FRUITS OU CACAO
	BULGARIE
	1107700
	16 730

	0403900000
	AUTRES PRODUITS LAITIERS, MEME SUCRES, AROMATISES OU AVEC FRUITS OU CACAO
	ESPAGNE
	42369
	2 772

	0403900000
	AUTRES PRODUITS LAITIERS, MEME SUCRES, AROMATISES OU AVEC FRUITS OU CACAO
	FRANCE
	197412
	24 662

	0403900000
	AUTRES PRODUITS LAITIERS, MEME SUCRES, AROMATISES OU AVEC FRUITS OU CACAO
	PAYS-BAS
	664600
	19 336

	0405100000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT... : BEURRE
	BELGIQUE - BRUXELLES
	2658000
	40 962

	0405100000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT... : BEURRE
	ESPAGNE
	662000
	19 568

	0405100000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT... : BEURRE
	FRANCE
	27054568
	625 915

	0405100000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT... : BEURRE
	PAYS-BAS
	1329000
	20 730

	0405900000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT: AUTRES
	FRANCE
	2382999
	63 448

	0405900000
	BEURRE ET AUTRES MATIERES GRASSES PROVENANT DU LAIT: AUTRES
	PAYS-BAS
	853850
	39 108

	0406900000
	AUTRES FROMAGES
	FRANCE
	987344
	41 132


Sources : Douane mauritanienne

3.7.- Tableau 4 : Quantités et valeur des importations en boissons (en Ouguiyas)

	NOM
	LIBELLE
	PAYS
	VALEUR CAF
	POIDS

	2007010000
	Jus d'orange congelé sans alcool. no
	ARABIE SAOUDITE
	44 460
	684

	
	Jus d'orange congelé sans alcool. no
	ESPAGNE
	1 233 008
	19 390

	Total
	
	
	1 277 468
	20 074

	2007090000
	Jus de tout autre agrume sans alcool.
	ESPAGNE
	857 727
	20 988

	Total
	
	
	857 727
	20 988

	2007200000
	Mélanges de jus sucrés sans alcool.
	ESPAGNE
	2 761 346
	31 921

	Total
	
	
	2 761 346
	31 921

	2007500000
	Mélange de jus
	ESPAGNE
	418 723
	11 256

	
	Mélange de jus
	FRANCE
	822 825
	50 111

	Total
	
	
	1 241 548
	61 367

	2009300000
	JUS DE TOUT AUTRE AGRUME, SANS ALCOOL
	ESPAGNE
	76 124
	1 320

	
	JUS DE TOUT AUTRE AGRUME, SANS ALCOOL
	FRANCE
	452 142
	21 575

	Total
	
	
	528 266
	22 895

	2009400000
	JUS D'ANANAS SANS ALCOOL, SUCRE OU NON
	ARABIE SAOUDITE
	735 000
	10 000

	
	JUS D'ANANAS SANS ALCOOL, SUCRE OU NON
	THAILANDE
	260 000
	21 450

	Total
	
	
	995 000
	31 450

	2009803000
	AUTRES JUS DE FRUITS OU DE LEGUMES...
	ESPAGNE
	605 000
	9 000

	
	AUTRES JUS DE FRUITS OU DE LEGUMES...
	FRANCE
	813 000
	8 200

	Total
	
	
	1 418 000
	17 200

	2009809000
	AUTRES JUS DE FRUITS OU DE LEGUMES...
	ESPAGNE
	193 087
	3 881

	
	AUTRES JUS DE FRUITS OU DE LEGUMES...
	FRANCE
	80 000
	10 000

	
	AUTRES JUS DE FRUITS OU DE LEGUMES...
	SYRIE
	1 084 598
	9 300

	total
	
	
	1 357 685
	23 181

	2009900000
	MELANGES DE JUS, SANS ALCOOL, SUCRES OU
	ARABIE SAOUDITE
	26 250
	1 500

	
	MELANGES DE JUS, SANS ALCOOL, SUCRES OU
	ESPAGNE
	720 906
	23 044

	
	MELANGES DE JUS, SANS ALCOOL, SUCRES OU
	FRANCE
	1 165 409
	93 243

	
	MELANGES DE JUS, SANS ALCOOL, SUCRES OU
	ORIGINE INDETERMINEE
	352 494
	18 748

	Total
	
	
	2 265 059
	136 535

	22011100
	Eaux minérales naturelles, non gazeuses, en récipient de
	FRANCE
	1 249 935
	19 093

	total
	
	
	1 249 935
	19 093

	22012000
	Eaux minérales naturelles, gazeuses.
	FRANCE
	1 045 137
	15 689

	total
	
	
	1 045 137
	15 689

	22013000
	Eaux minérales artificielles, eaux gazeuses artificielles
	FRANCE
	581 334
	1 564

	Total
	
	
	581 334
	1 564

	22020000
	Limonades, eaux gazeuses aromatisées et autres boissons
	ESPAGNE
	5 483 967
	43 383

	22020000
	Limonades, eaux gazeuses aromatisées et autres boissons
	FRANCE
	3 529 066
	48 117

	22020000
	Limonades, eaux gazeuses aromatisées et autres boissons
	ESPAGNE
	34 800
	587

	22020000
	Limonades, eaux gazeuses aromatisées et autres boissons
	ORIGINE INDETERMINEE
	449 646
	5 372

	22020000
	Limonades, eaux gazeuses aromatisées et autres boissons
	PAYS-BAS
	1 372 582
	15 580

	22020000
	Limonades, eaux gazeuses aromatisées et autres boissons
	REP. FEDERALE D'ALLEMAGNE
	22 042
	161

	Total
	
	
	10 892 103
	113 200


Sources : Douane mauritanienne
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	Résumé











Cette étude sur le secteur de l’alimentation en Mauritanie ne concerne que trois familles de produits : les viandes, les fruits et légumes et les boissons (lait inclus).


En ce qui concerne les viandes et notamment la production nationale, les faibles connaissances en techniques et technologies sont particulièrement ressenties au niveau de l’alimentation des troupeaux, des besoins sanitaires (vaccination) et dans le renouvellement génétique des troupeaux.


Le développement génétique des troupeaux est, dans la majorité des cas, la tâche des éleveurs individuels. Cependant, pour orienter les systèmes futurs vers des modèles à meilleur rendement, il conviendrait d’exploiter le savoir faire des éleveurs traditionnels et le potentiel génétique des éleveurs indigènes. 


Par ailleurs, d’autres problèmes demeurent, notamment les mauvaises conditions d’hygiènes d’abattage et de vente de la viande, et la faiblesse des capacités de suivi et de contrôle, entraînant des risques pour la santé publique.


Certaines activités pourraient être davantage exploitées notamment la transformation de la viande rouge (carcasses, morceaux en grande demande), le traitement des cuirs et des peaux dont le seul opérateur industriel local de transformation n’effectue que des activités très primaires se limitant au nettoyage et à un premier traitement chimique partiel, et l’aviculture traditionnelle et semi intensive.


Toutes ces difficultés sont peut être la cause pour la quelle la viande blanche, en grande partie importée, est en passe d’être substituée à la viande rouge dans la diète des mauritaniens.


Le marché des fruits et légumes est un marché très récent et en pleine structuration. C’est un marché très peu exploité en Mauritanie avec une production locale qui se concentre seulement sur 2 mois (décembre et janvier) face à une très forte demande qui ne cesse de croître du fait que les consommateurs mauritaniens intègrent de plus en plus les fruits et légumes dans leur diète alimentaire.


Ceci constitue donc un créneau assez intéressant pour l’importation de ces produits en Mauritanie en provenance de la sous région et de l’Europe, sans réelle concurrence avec  les produits locaux car très peu exploités et dont les seuls importateurs sont des particuliers.


Le grand succès de l’agroalimentaire de transformation en Mauritanie est la production, la transformation et le conditionnement du lait frais qui s’est implanté dans plusieurs régions au cours des dernières années (le poisson est un autre exemple dans le secteur halieutique).














Entièrement produite par des producteurs mauritaniens, la viande rouge est abattue et commercialisée par une seule société : la Société des Abattoirs de Nouakchott (SAN) qui est une société nationale, avec un total journalier allant de 465 à 570 bêtes abattues.


 


Certaines petites boucheries et supermarchés de la place se chargent de la distribution. Quelques sous-produits de bétails tels que les onglons, la peau, les cornes, sont récupérés par l’artisanat local.





Outre la viande rouge, la deuxième viande offerte sur le marché est la viande de volaille qui est de plus en plus prisée par les consommateurs mauritaniens.





Les fruits et légumes consommés au niveau national sont généralement importées depuis les pays de la sous région ou depuis certains pays d’Europe comme les Pays Bas. La production nationale en fruits et légumes est saisonnière et très faible.





Au niveau des boissons, la production laitière est très développée et est exploitée par les deux grandes sociétés, industrialisées: TIVISKI et TOP LAIT. Les Mauritaniens sont de grands consommateurs de lait.





Les boissons sucrées sont aussi consommées en Mauritanie.





Les sociétés exploitantes de ces boissons sont la SOBOMA qui est la seule grande société importatrice de boissons gazeuses en Mauritanie, ARIFOOD qui offre des sirops de fruits.





Certains supermarchés et petits détaillants importent aussi directement des boissons.











Le secteur des produits alimentaires se divisent en trois sous secteurs : la viande, les fruits et légumes, les boissons et produits laitiers.





Ce secteur occupe une place assez importante dans le PIB mauritanien.





A la fin de l’année 2001, le PIB (Produit Intérieur Brut) par branche d’activités était en million de Ouguiyas, de 43 435 pour l’agriculture et l’élevage et de 10 316 pour les autres industries (comprenant le lait et les boissons).





L’offre des entreprises sur place ne parvient, malgré la diversité des produits, pas à satisfaire une demande de plus en plus croissante.





La production en fruits et légumes étant très faible, la Mauritanie importe des fruits et légumes depuis l’Europe, elle importe également des boissons de diverses marques (Coca, Fanta, Sprite). Faute de moyens, le riche potentiel disponible en sous produits de la viande est très peu exploité.


Les résultats d’actions entreprises au cours des dernières années, conduites par le secteur privé et le secteur public indique au décideur que l’agroalimentaire Mauritanien recèle d’importantes potentialités (diversifiées) tant du point de vue du marché local que de celui des marchés d’exportations régionales et internationales.





C’est ainsi que le gouvernement mauritanien et les bayeurs de fonds internationaux ont entrepris, depuis les années 90, la réalisation de plusieurs projets ambitieux qui ont contribué à faire progresser les connaissances et pratiques dans les secteurs de l’agroalimentaire en Mauritanie.


























Avec le lait, les activités de transformation et de plus-values sont réalisées sur une base industrielle par deux sociétés privées (une troisième est en voie de création).


Les succès obtenus par la filière Lait permettent aujourd’hui d’être plus optimistes quant à l’avenir des activités à plus forte valeur ajoutée, intégrant les populations à la base dans un système de production agro-industriel.


Les entreprises opérant dans ce secteur ont vu développer des formules d’encadrement, de collecte et de production garantissant un niveau de qualité élevé pour un produit hautement périssable, dans un contexte fortement concurrencé par les importations européennes.


Les choix technologiques, la stratégie marketing et la structuration organisationnelle de ces entreprises fournissent aujourd’hui en Mauritanie des exemples concrets qui inspireront des formules analogues sur de nouveaux créneaux qui pourraient et devraient être développés à court et moyen terme.


Tout comme les fruits et légumes, les boissons constituent un créneau intéressant pour les importateurs étrangers, du fait que le seul producteur de boissons sucrées qui est  « ARIFOOD » n’arrive pas à satisfaire la demande en boissons qui est très importante.


Il en est de même pour les importations de jus de fruits faites par des particuliers mais en très petite quantité.


Ces jus de fruit en petite conserve, très appréciés par le consommateur mauritanien, seraient donc le plus grand créneau d’importation dans ce domaine ouvert aux étrangers car mal exploité malgré la demande très grande du fait du manque de moyens et techniques d’exploitation.


Les ruptures de stock fréquentes constatées au niveau des différentes entreprises concernant les produits précités illustrent bien comment la demande de ces produits est importante.


La distribution de ces produits, q’ils soient importés ou produits en Mauritanie, qui se concentre le plus à Nouakchott et à Nouadhibou, souffre aussi du manque de moyens technologiques et logistiques pour pouvoir desservir les autres régions où la demande est aussi très importante, provoquant un fort déplacement de population venant des autres régions vers Nouakchott pour se procurer ces produits.


La Mauritanie importe donc la majeure partie de ces produits d’alimentation avec des taxes globales variant de 17% à 45,14% à l’importation, il n’existe aucune exportation de ces produits depuis la Mauritanie.


Les moyens de payement utilisés sont en général le cash ou des échéances de 15 à 90 jours.


Tout ceci montre une réelle demande de produits alimentaires, insatisfaite tant au niveau de Nouakchott qu’au niveau des autres régions.








Les tarifs varient selon les produits et selon les périodes. Concernant la viande les tarifs varient entre 16.000 à 100.000 UM, toutes espèces confondues, par tête de bétail et de 800 à 1.500 UM le KG. Les prix des fruits et légumes dépendent des saisons.





Les barrières douanières pour ces produits sont surtout les taxes à l’importation. Les moyens de payement utilisés par ces exploitants sont le cash ou des traites de 15 à 90 jours. Il n’y a pas d’étiquetage ou d’emballage précis sur les produits soumis aux exploitants.





Pour la promotion, les sociétés utilisent plus ou moins les moyens de promotions usuels (radio, journaux...). Au niveau national, la distribution des produits se fait par voie terrestre. Au niveau international, les voies aérienne, maritime ou terrestre seront utilisées selon le type de produit.














En général, les sociétés qui produisent ou importent les produits n’ont pas de distributeur spécialisé, ni de canaux de distribution spécifiques.





Elles livrent généralement leurs produits sur le marché local à des revendeurs qui les vendent ensuite au consommateur final. Les revendeurs s’approvisionnent aussi parfois directement chez le producteur ou importateur.





Il existe également des supermarchés tels que : la Galerie Tata, Boucherie Nouvelle (l’Alimentation Générale), l’ancien Rali racheté par l’Alimentation Générale, le Bana Blanc, le Bana Bleu et autres, tous situés dans le centre ville.











Les produits de l’alimentation en Mauritanie sont en général distribués au niveau de Nouakchott par :


Des marchés locaux : marché Capital situé dans le centre ville, marché Cinquième situé dans le Cinquième arrondissement, marché Socime situé a la SOCOGIM-K.





















































La viande rouge très prisée par le consommateur mauritanien, elle est demandée sur tout le territoire national. Cette demande a tendance à augmenter en période de “soudure” (saison sèche) qui est la période où le bétail manque sur le territoire et durant le mois de ramadan.





Les consommateurs mauritaniens commencent peu à peu à substituer la viande de volaille à la viande rouge dans leurs habitudes alimentaires.





Concernant les fruits et légumes, une grande partie de la production nationale et des importations est consommée provoquant très fréquemment des ruptures de stock chez les commerçants.





On constatera qu’au niveau des boissons, les mauritaniens sont de grands consommateurs de lait et de ses dérivés : la production laitière en Mauritanie est principalement auto consommée.





Pour les boissons sucrées et les jus de fruits, la consommation est assez importante et varie en fonction des périodes. En effet, la consommation est beaucoup plus importante durant les mois de Mai et d’Août et aussi durant le ramadan.
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